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• VEcho du Nord s'est bien gardé d'ac-
•epleruotre pari. 

C'est donc que notre confrère reconnaît 
B'étre trompé, en répétant, k plusieurs se* 
prîtes, que nous avions pusse sous tt-
lenoe le discours da M. Baurgeols, a Tou
lon « . 

l'eut-être la plu*. olArncritalre loyautn 
lu : commanderait-elle d'avouer frauche-
ïn - t sou erreur. 

Mais non, il préfère se taire et laisser 
nos lecteurs dans la croyance qu'il a dit la 
«MU 

Kn raillant le camp clérical, VEcho a 
fmjirurité à ses nouveaux amis leurs pro
cédés de polémique. 

C'est, du reste, le système de VEcho du 
Nortt d'esquiver les explications quirem-
fcarnusent. 

Il nous avait reproché de le qualifier de 
réactionnaire et d'anti-démocrate. Noos 
lai avons immédiatement répondu que ce 
reproche ne venait pas de noua, mais de 
ses lions amis de la Dépèche,qui le repré
sentaient comme « privé d'une case du 
sens politique » et étranger a tous senti
ments démocratiques. 
' VEcho n'a plus soufflé mot. 

, Une antre fols, VEcho du Nord publ 
des renseignements inexacts sur le Comité 
républicain départemental. Nous lui com
muniquons les noms des membres de c( 
Comité, a la condition qu'il i-ubliera lui-
même la composition anComitéde l'Echo 
du Nord. 

Ds rechef noU-e ooatrère garde le si 
leuoe. 

Lui faisons-nous connaître les noms des 
délégués qui représentaient les villes de 
Boubaix, Croix et Wattrelos, an Congrèf 
sénatorial, délégués qu'il avait quaùfiés 
de leolleetivistesoa Tadicaux-wcialistssi 
l'Echo du Nord contions à faire le mort 

Le procédé ne varie pas. 
U consiste à publier Us aUésatioas st 

las isussagnsm sta les ptaa ISSU.SSIIM 
«« l*s plus Inexacis, et à teindre dtgr — 
le* ilémentls qui se produisent. 

Cest très habile, peut-ôtw, sioon tris 
«crapuleux. 

-, En attendant, la fameuse Hste annoncés 
et promise avec tant de fracas ne parait 
loujours pas. 
i La gestation parait pénible et donlou 
isuse. Et la montagne pourrait bien ac
coucher d'ans souris dtfiorme et inache-
jVée. 

Les cléricaux s'impatientent. Ils font 
déjà entendre de sourdes rét-rim. nations. 
l i sse plaignent d'avoir été « roulés » pal 
fEcho, qui, après leur avoir demandé 
id'abdiquer entre les mains de sondr 
itsor, ds s'effacer humblement derrière 
lui, ns les conduit, finalement, qu à un 
lamentable avortement et à une écrasante 
•défaite. 

VA certains demandent la rupture de 
l'alliunce. Ils proposeut que le parti clé
rical reprenne sa liberté d'action, qu'il 
sorte de sa posture humiliée, et qu'il mar
che au combat à vis»gs découvert et en 
dc'tilnyant son drapeau, 
j Les dirigeants du parti clérical parvi 
drmit-ils à apaiser ces lajjalkau** et à 
contenir ces fiertés révoltées ? 
• Attendons. 

Le journal de M. de Cassagnac, Y Auto
rité, se fait, d'ail'ear*, l'écho de ces 
ameres récriminations. 

il a pub ié hier l'article suivant, qui 
m . i!e d'être reproduit en entier •• 

Nuis n'en femmes plus* sijznalerles procédé» 
dé-^igneui, méprisants, du gouvernemeut ré-
pui.lic.iin a l'égard des ralliée. 

Toutefois, il n'est pas «ans intérêt d'enregis
trer ceux qui sont dénoncés par le Journal 
ltAt<!nçon,bienp\iité pour être renseigné là-
dessus, es raison de ses relations avec M. de 
•hefesa. 

Il cMa deoi fatts particulièrement édifiants: 
« is déparlement du Nord va renouveler KO* 

S M M U I au mon île •janvier prochain. Rallia et 
repu;il:caioi! aiedértt «'«aient mil d'accord pour 
dm^cr une litte k la lete Je laquelle Ut comptaient 
placer ne ancien préfet du Nord .qui a laite* It-bea 
le* meilleur" souvenir*, dont personne ne Mirait 
colistier ni le talent ni l'ardeur de* rosvkvreua 
répuMiceisea ; il a'agit de H Cambon. | M W M r 
ajénérat de l'Atcém. 

M. HéLiae, président du Conseil «t U. Barthou 
«n oppoeé leur veto à «oue caadidetare. 

H Votre eiemple, 
s liant ce même département, lejjénérei^nag.dé-

•RU de Doakarqee. meurt U* nwdersr al iet rel-
•je.» posant la candidature de H. Du m ont, maire de 
Dwnkrrqae, areeat d JB |Tesn talent, qui depuis 
atome «ai. a aaraché aatta ville a roppteeiipu radi
cale. M. Dnntout «a* «m rapublfcaui ewrtain, d'an 
aoviiiime éprouvé : il a été oMIfJ na retirer aa 
iModâdatara M M #M U aMtanaaaast m*flér* da 

B M< lia» lai anM aa-erté un ranenrrant .radical. 
'inrllain, inapaotanr daa pouU al ohaunataa. • 

U* cuosaa sa mmi aaseéea et se wiwarsat 
loi.jmm «a ai aotta. 

TMfaafS, U Hé!rtliais a aoi aidai âne W 

Eitaerralaajrt «aa aat eatSaaia la fohe d'nMar k 
»j d ettechtr* d'aile «wl^ae ea«at. 

! Maaa, a» qsl «as aeaWa), w soi «ai élraaa». 
«f qni est inoni. c'en* que le* rwiéa, jniiéa, da> 
|>«i>. beraea par le mtniatère. UiP" continvent 
peanaioins leur concours indéfloiment, le aaii-
^iroat djtauia wrefrdaïaaia, a iar.Caafabrc, 

t déjii repfrchc dam dei séances 

prix 
leur laisser l'occasioa d'occuper un nouveau 
siAge, ils se servent de ceux qu'ils possadeal k 

n unique bénéfice. 
Jamais dupej n'ont été exploitées arec plus 
cynisme et ne se sont courbées sous l'cxploi-
ion avec plus d'humilité persévérante. 
Ainsi, voilà M. Gnillain radical, tout 
mme le Progrés du Nord t 
La Crotone l'avait-elle pas déjà dé

noncé comme « un sectaire pour lequel les 
lipultlicaios honnêtes et sincères ne poa-
aipnt voter, M 
Et VEcho du Nord se garda bfsa ds 

cette appréciation de ses alliés 
cléric 

Mais qtie va dire VEcho, dont tonte ta 
pollli'fue consiste à rhauter la gloire de 
M. Méline, du veto opposé par celui-ci A 

dtdature de M Cambon T 
-ce que M. Métine lui-même aban

donnerait ce pauvre Echo k son malheu
reux sort t Et aurait-il saisi cette occa-

de répudier ton le responsabilité dans 
ntore cléricale où M- Dubar s'efforce 
ompromettre h nom du président du 

Conseil? 
Du reste» nous croyons que M M*line 
n pas été obligé de faire grande violence 

à M. Cambon. 
Nous savons» an effrit, que l'honorante 

gouverneur de l'Algérie, interrogé par le 
représentant de la coalition cléricale ré
pondit en riant : « Je ne me sens pas en 

ire mur pour la boacherle. » 
Réponse qui. dans son naturalisme 

prouve que l'ancien Préfet du N >rd con
naît bien encore U situation électorale 

notre département t 
Georges ROBERT 

€d)0s et notîucllcs 

La nâgu Méaélic*. remercie par U vota da U 
praeee lee ceaUiarte de carraapaatdanU, b phi. 

part rraacaia, qai la; oeil adretw laara sfcalaBraaaaa 
féltcitatioaa. 

L8 mâchoire da ! énorme eachiM, qui elsit • 
e'écbowr sur la plaga de Oraimu (AudeJ. tort 

du deratar coup de uur, «a servir a «n gnaiaaannai " 
pratiqua pour aa taira, dit il. an tiftge da tauteai 

Set aurohaad» aokaHaat aotaalaaoasl aa> Maaaa 

ntarchaada achetaol k bas prix St veasaat Iras A&T 

t 4a vendre k Savane la maitan dlfdmond 

i «icat d'enterrer b Oranvîtla PsacMn o 

La l'*U de SainU-CaUMriM a eU t'oeesaioa pour la 
«seie faible» de aotihaitar aa taari, H celle do 

Nicolas, pour le eaio fart, de arakaiter (tout tentas 

Voici donc les dates d'où l'on doit dater BOB 
bonheur d'spre* le* énergiqm 

' *" tvetiftj 
îr. » 

LE C4rrtVf T DVH CITADIN 

Tfi 
et U avril ; 2, 5. le. » et «ma . ; 1er. S, 
« juin; 1er. 3. iî. IV. 21 et 31 j ml tel ; «, U. 18,80 
et30 sont ; 1er, 9, .«, 13 et ii leptembre 
16. 17. 27 et » octobre : t, H, (3. K et 
bre ; 1er. S.10. 19, 83 et 29 décembre. 

1er. 8. 

ircllr i a l'on donne 

l'Opéra de I engageinant... de U. ConataatCoquclia 
Getto m formation fait tout d'abord eoarire ; aile est 
pourtant fort exacte, et noue poaraaa même ajouter 
que M. Coquulin étudte eu ce moment avec H. Bara-
berg, le coin pointeur mondain btea conaa, un des 
rôles dei Maitret-Chantcur*. qn'il est pins utile de 

La dette de Madagascar 
Paris, 17 décembre. — Aujourd'hui a été dis

tribué le rupport de M. Siegfried sur le protêt 
concernant U conversion de la dette de Mada
gascar. Voici le teste du projet que ht Comtuis-

dti budget 
Chambre. 

Article 1er. — Le Hi 
su nom de la colonio As Madngi 

h 1 approbation de la 

dcfi caloniet, agiotant 
igatcar. eut autorité t 

stock des obligation» 6 0|0 cinieaa en 
en représentation de l'emprunt contracte le 4 
mbre 1886 par le gouvernement Malgache, ainsi 
rembourser la venta faite pour le tarvice de 

unprunl. conformé mont U la convention du 30 

- Rn vue de ceUa opération, tl tara émii 

action des obligations 6 0)0 
• S/ouverneOMOt Malgache 

Art, t. — La somme restant libre sur M 
de l'opération ne pourra être affectée que 
aee da travaux de casernement et de cûlom 
dont lee projeta eeroarf ssmmt à l'aparob 
(ouvernaasant. Tentatats, att dès a prereat auton 
tée jusqu'à conci 

oat excédent 
Les déficits 

liant dans l'Kaajme. route de Tai 
tave et à Fia 1er an Un 
genda et k Tsmalavt 

Art. 4. — L'art. 4 ttrpsna «ne U fcndget de ta co
lonie de lladsfascer et Isa altaatioaa ptovteoiraa mm 
éaQaètivae da anaqna «uroice tarant cotsaiantsjnéea 
ahaajne année an gonvamantant. y** tant emârnat 
devra être approuvé par M- de mente «ne tout con
trat impliquant dos annniMe ; anin qn'aaena eha 
min de ter aa pourra Akre établi qa'an v«rtt 

Enfla, l'article S prévoit le cas ofl i) deviendrai 
•la—aire da raeosartr a k «note prévue par l'artad 
t. Daw aa aaa, lai avaaaaa ani seraient Infcnte fa* 
Traaor françait aéraient productivae d'inUrlt i 
Uni de t l [8 0(0 jusqu'à J'epoquo da rtmfconrsi 

Les injustices de la justice 
Tout homme nrnnt le sens de l'équité CODSI-
bre avec ration que les fautes commises par 
ïtre pauvre humanité doivent cire appréciées 

d'aprî-s le degré de responsabilité de celui qui 
les commet. 

On homme qui rôle un chapelet de saucisses 
i l étalage 4'tM charcutier OKL itasuréinent un 
coupable qu'il finit punir en tenant compte tou
tefois des motifs qui l'ont poussé à cette raau-

tise action. 
Les circonstances nUémiantes petiveat être 

lovorruées en sa faveur. Il était peut e're faim. 
nmoins le coupable a suffisamment l'ex-
ce de la vie et la connaissance du code 

pour savoir que la vol est un délit entraînant 
te pénalité. 
Supposons maintenant que cet homme ait 

pour complice uo enfant de 12 k Vi uns, dont 
l'éducation plus que négligée. L 
quenlfttioDB et la fi ' 
pernicieux ont faussé momentanément l'ein 
bryon de sens moral germant dans as cervelle 

Il est bien certain que la responsabilité es 
dans ce dernier cas, tres-alténuée. Le bambii 
coupable est presque un inconscient, et la ré 
pression do-t-étre, pour lui, infiniment moin 
sévi'TC que pour l'autre. 

Or, d'aprèe les usages de la justice, on con 
damne généralement l'homme à une peine 
lef*re. Quelques jours de prison semblent suffi
sants pour satisfaire la morale publique. 

Par contre l'enfant est condamné générale
ment a être interné dans une maison de correc
tion jusqu'à 20 ans, c'est-à-dire, en réalité, en 
toyé en prison pendant 7 ou 8 ans. 

C'est ainsi que dans notre beau pays de France 
on entend la justice. 

Dans cet ordre de choses, il vient de se passer 
on Ml qui montre dans toutes ses Imperfec
tions, le fonctionnement de l'institution de la 

Il y a huit jours, k Paris, un bambin de 13 
ans, Torn.it à Ut devanture d'une épicière une 
boite de bonbons d'une valeur de quatre sons. 

L'entant fut arrêté, mais t'épicière jugeant, 
avec son bon sens da brave femme, que de trai 
amr an bambin en correctionnelle pour une pa
reille bagatelle dépasserait la mesure de l'équité 
refusa de porter plainte. 

Le juge d'instruction passai outre et procéda 
à un Interrogatoire minutieux, fouillant les pro
fondeurs de cette cervelle de gosse et l'efforçant 
d'arracher à ce terrible criminel, des aïeux 
ses larcins passés. 

C'est ainsi que l'enfant avons SB pleurant 
•mir prAcrdcinmcn' dérobé uao •ranfe.qoi était 
pevTt-irtr* ane mandarine (Le " 
cette hésitation sur la naturedu fruit, hésitation 
que le juge interpréta arec sévérité) 

Puis le coupable, poussé dans ses derniers 
retranchements, s'accusa encore d'avoir, l'an
née précédente, arec une canaillerie sans nom, 
laiaaé tomberas tartine dana un tonneau de mé
lasse placé à l'étalage de la mente épicière, afin 
d'agrémenter son pain sec de confiture. 

De tels méfaits justifiaient certainement (ou 
tes les sévérités du Code. 

Et voilà pourquoi le pauvre moutard va êtrt 
traduit en police correctionnelle. 

Sa famille l'a vainement rédamé. Le juge ne 
reut rien entendre et l'enfant est actuellement 

prévention à la petite Roquette en attendant 
une condamnation l'y maintienne 

pensionnaire juequ à sa majorité. 
voilà dans l'avenir, un hommo perdu pour 

la Société ; voilà un malfaiteur en herbe qui, 
sortie de la maison de correction et ijriir-
e, ira grossir l'armée du vice, le bataillon d< 

escarpes et des cambrioleurs. 
A l'heure actuelle. cVst encore un Innocent 

qui il suffirait de quelques leçons de inora 
pour lui redresser l'esprit et le rendre accessib 

oix de la conscience. De salutaires exen 
une surveillance paternelle, une direction 

éclairée en feraient certainement un irrépi 
ehable citoyen, 

Mai?il a vol« une mandarine et quatre se 
de bonbons* el la hideuse maison de correction 
le guette. 

maison ts correction, milles pourri c 
es vicea gement el prennent forme t 
y entre l'Urne troublée, on en sort le pli 

souvent corrompu Jusqu'aux moelles,-.prêt pour 
toutes les ioffltnies, pour tous lei 

Rares sfmt les êtres qui après quelques années 
de séjour dans ce triste lieu sont ensuite dan! 
la vie d'bonnètc gens. 

U fant avoir un cœur d'élite pour ne point su 
bir la contagion de celte gangrène qui pourri! 
m souvent ce qu'elle touche et prépare des re
crues aux bagnes lointains de la (Nouvelle-Calé
donie ou de la (îuyaiie. 

Et voilà pourtant ce qui attend ce pauvre 
moutard. 

Penne-t-on vraiment faire ipttrre moralisa
trice en frappant cet enfant avec cette impla
cable cruaujk.eu le faisant croupir pendant 7 ou 

i dan»le milieu le plus pernicieux pour l en
fance qu'on puisse imaginer. 

A qui fera-t-on admettre que tes maisons de 
correction sunt faites pour des bambins qui so
ient quatre soin 5e bonbons T 

II faut rendre ce petit h sa famille qui le ré
clame. Il ne faut point le marquer du acean d'in-

>. Il faut surtout lui éviter les années, 
mortelles pour le sens moral, de la Petite 
Hoquette.' 

Sa famille en fera peut-être un honnête 
homme. 

La maison de correction n'en ferait probable
ment qu'un bandit. 

B. LAORILIJÉRE-BEAtJOLERO. 

gouverneur général de l'Indo-Chine. Ce choix 
semble assez délicat, car le ministre des colo-

part à ses collègues des nouveaux re
fus et des difficultés qu'il rencontre dana cette 
recherche. 

part, le r.onseil a examiné la question 
si la Chambre et le Sénat accepte

raient d'attendre la fin de la discussion du bud
get des dépenses pour entrer en vacances. 

Plusieurs membres du cabinet ont déclaré que 
le Sénat était résolu de demander la clôture de 
la atssicn pour samedi au plus tard et que la 

nullement à terminer le Chambre i 

C«t avis e 
samedi a été décidée 

Aucune des questions pendantes ne s 
traprht-c avant la rentrée da janvi 

; hemble avoir prévalu et la date de 

e belle marge à certaines spéculatioi 
noutànmenl celles 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique Spécial 

L'affairëTaïhaut 
Paris, 17 décembre. —• C'est aujourd'hui 

lu'est venue, devant la première chambre ci-
ile, l'affaire Baihaut sur l'opposition formée 
iar l'ancien miaîstre à la contrainte décernée 
notre lui par le fisc. 

Dès onte heures du matin, les abords de la 
prcmièie chambre sont envahis pan les furieux, 
et un service d'ordre a dd èlre organisé. Deux 
affaires sunt inscrites au rôle et doivent passer 
avant celle de Baihaut ; ce n'est que dana la se
conde partie de son audience que la première 
chambre a commencé l'examen de l'affaire 
Baihaut. 

Point intéressant à noter, le jugement qui a 
condamné MM. Baihaut, Charles de Lessepa et 
Blondin pourle même crime, n'a pas édicté la 
solidarité de I amende ; c'est là un fait que l'on 
coanail seulement aujourd'hui car, lors du pro
noncé de l'arrêt,il avait été dit que la cour avait 
Jrononcé une condamnation secondaire ; la cour 

oit èlre seulement coupable d'omission, car la 
condamnation solidaire était de droit en la 
cause. En effet. Mal. Balhemt, Charles de Let-
tans al Blondis ont opéré les restitutions civi-
l«s et payé las dommages intérêts auxquel* ils 
avaient été condamné* : MM. de Lampe et Blon
dis ont même soldé las frais el de ce chef, ont 
reçu quittance du Trésor. 

Reste l'amende qui, avec tes faux frais, atteint 
le gros chiffre de 800,000 fr.,- sur In totalité de 
la somme, M. Baihaut a payé environ 90,000 fr. 
el comme MM. de Lesseps et Btondin, qui n'ont 
rien versé, sa a*st soustraits h toute poursuite 

aaBrttl»T-r2iSîSStfî 
est fui que l'on incarcère seulement. Tous tes 
" ' :, U y a Uau de le dire, soutiennent qu'ils ~ 

itlib' ' 
fait de pnyer, 

considèrent comme absolument libérés via-à-vis 
du Trésor. Dans l'opposition qu'il forme 
commandement qui lui 
M. Baihaut s exprime ainsi 

Que al l'arrêt da la cour d'asaïtss ne prêtent point. 

Car tuile d'une erreur dé rédaction. U condamna-
on solidaire, la solidarité da la condamnation n'en 

'.xiste pa« moine aux termes de l'article 55 du code 
panai, nul conformité avec la loi, MM. Cb. de Les 
«eps et Btondin devaient donc être recfcercbes par le 
Trésor, et poursuivie an même titre que M. Bal. 

lifassta aonaaassMatta et surtout ou leur a donné 
quittance déflniti/e. aton qu'il* svaiunt feulement 
effectué le paterne et det droit* civil* et dea frais, 

particulière, on a même rembonraé 
•i trente mille francs que l'adminis 
-us de lai. h titre de reliquat daeac 

donc, en droit, que l'adm 

M lt',̂ ,1,1, 

irn-nd.- i i 
. Oit, L". 

las 

Telle est la i h ^ que soutient a 
M' l'otirqnery de Boisserin, et il ajout 

lin relaxant M- Rainant, par voie de 

etoder la pés< 

talent 

Candidatures à VAcadémie 
Paris, H décembre. — Au cours de la séance 

de l'Académie, lecture a été donnée des lettres 

Kir lesquelles MM. Ferdinand Fabre, De Htm et 
anotaux posent leurs candidatures : les deux 

premiers nu fauteuil de M. Jules Simon et le 
irninii'iuc sa fauteuil SS M. Challomel Lacour. 
M Bshfosse retire sa candidature au fauteuil 
.J-M..I<ih<Simon. 

Conseil de Cabinet 

listera de l'agriculture, sous la présidence de M 

Chambres. 
Autour du conseil 

Le conseil de cabinet, dont nous donnons ci 

SÉNAT 
Séance du i7 décembre 

La séance est ouverte à trots heures » 
résMasss de M. Lonbet, président. 
MM. Méline, Ttirrelel Catinsse, directeur des 

mùrib'iliops indirectes sont an banc dnaroorer-
eiiinnt. L'honorable M. Lucien llrun, qui fnt, 
n lésait, ticlimff. il y» qu-ffllqBes joursd'ust ne-
ident est à son banc ; il a I'CMI recouvert d'un 

Les victïmes des tempêtes 
Le Sénat adopte à l'unanimité de 2.T8 vola 

le crédit de KiO.OOO francs pour venir en a 
ictimesdes tempêtes net 4, !i et S déce 

Les Tins artificiels 
i de ta proposition 
•dira la fabrication. 

rfance ayant «U oscla-
proposer 1'urgoaee an 

La Chambre 
Séance du 17 décembre 

A v a n t « è a n o e 
Les dépôts de dynamite 

La commission chargée d'examiner le projet 
modifiant la loi du 8 mars 1895 sur la dynamite 

', après le dépôt de son rapport, par 
: de la guerre, de nouvelles modifies-

à apporter k son texte primitif. M. le rap
porteur 

mséquence, de présenter un rapport aupplé 
cntairc qui conclut à l'adoption du texte sui-

Article unii 
et 8 de la loi 

Art. 3 (Paragraphe additionnel). — Les dépota 
permanent et débits de dynamite et autres sub-
'ances explosibles seront assujettis aux lois et 
glements qui régissent les établissements dsn-
ireux, insalubres ou incommodes, selon l'em

placement qui leur sera attribué par décret 
rendu dans la forme dea réglementa iadmims-

m publique. 
. 4. — Seront assimilés aux débitants de 

mes règlements, tout 
de substances explo-

édictéea pour la dynamite par 
la loi de iXta et à tous autres règlements que le 

aivernement jugera ultérieurement nécessaires 
i point de vue de la sûreté générale. 
Art. 8. — Tout contrevenant sera passible 
un emprisonnement de 6 mois à 0 ans et d'une 

amende de 50 à 3,000 fr-
Toute infraction à un arrêté ministériel, à 

arrêté préfectoral, pris en vus d'assurer 
'' de la présente loi on des règlements, 

B sers punie de t 
et d'une amende de 

l'exécuti 
l'administration 
nois d'emprisoi 
Oàl.OOOfr. 

Dans les deux cas ci-dessus l'art. 463 du code 
pénal est applicable k tout Individu qui aura 
tait une faussa déclaration an vus de se sous
traire à l'exécution dos règlements Axant las 
conditions de 1s fabrication ds la dynamite et 
autres substances explostblea dont la fsbrics-

' pss réservée à l'Etat et sera passible 
i portées an paragraphe 1 de 

vilement i 
i peut, en cas de négligence, être 
Epoisabie des amendes st des frais 
nt condamnés ses employés et 

XLsA s é a n o e 
léanca est osvsrht k 1 bonis fô. tout la prési

dence do M. Henri Brlssoa. prétiaaat. 

Projets divers 
La Chambre adopte sans dissnssiea t 
1. Un projet de loi portant coacesaion de pensions 

proportionnel lot aux qurtiere-auttret det équipa
ges de la Sotte ayaat qui aie années de servies et 
fatigués par la navigation ; 

Un projet da loi niant le contingent annuel de 
: el médailles à attribuer aux différents corps 
Une propotitroi de H. Abal s 
1 rorVameatie» des gnettenrs 4 
t de la marina ; 

: portant osrertare et assola 

Les victimes du chômage 
M. Vaillant. — Je dépote an amendement ten-

e de 4 millio 
rodi>* eupploaenuir 

le gouverne 
ds chômât,'! 
m mission, d'accord s 

ment, repousse l'amendement. 
M. Taillant. — Je no coiuprendt nm et refse 
ors qu'on vote des sommée comidéraMe* pou* ' * 
itea d'ordre monarchique qui n'ont duré que quai 

ques jours. (Bruit au centro et h droite). 
Le citoyi Faberot, en termes véhéments, 

i refuse le nécessaire à ceux qui 
tiffrenl." 
Lo Parlement, t'écriis-t H. resta inseneUda asx 

le Parlement d'insensibilité. Va grand nombre de 
S votes témoignent du contraire. 
M. Faberot. — Si on repontte le crédit, 
humain. Prenez gardi 

que la paix publique col 

ntre 138, l'amendement < 

t quelque enott 

Par 34G 
repoussé. 

Les Crédits franco-russes 
n des chapitres do projet portant ou 

Us i-rédiU relatifs 

nue de 10.000 frênes las crédit! senaasea pour laS 

H. d'HufMS. - U Chambre doit Vefnaor les* 
crédit, es I M I pas quand Iti tramai publies et 
l'africsltars ont basais d'arssnt «s'il faut faire sas1 

dépeneea taotùsi. ^ 

Réponse de M. Boucher 
Mlnlistr* niai ('•msnercn 

M Boucher, ministre dn eomnMrc - LnsSS 
talion du gouvernement belge a élé i 
nu aa ; on trouve les crédits otmaodéi trop osnnV 
dérablos, mut on en a vota ds pareil* posr U 

iona d Amsterdam et d'Asvera. r« rssU. — 
ère d'eipotitiont, il ns (bat psi oabfier qns les , 
tt ioot pretque loujeun Jw crédit* de prsst-
; le gouvernement l'oltorcera des risnirs 

mploi La France va h Brnxalles i 
mamtnr à la Belgique qu 
) meilleur ami. c'est la I 

Discours de M. Dron 
H. Dron- — On peut t'étoaaer em la oeant 

ion du bsdtet. ai aoacieute d'écaootai**, 
ccepté det crédits qui accotent ua vcriUbla , 
illase. 
Il oo faat psi aller jeter 

. mrtout lorsque Le prolt v 
irrnt t retrasasr. 

iqset d« M. Heenreur 
psrfailement juitiueet et it m'steoeie S esn 

eaderaeot dont il demande le reavoi h ta esss* 
mon. (Très bien 1 Trét bisa s asnebe. 

Le gouvernement insiste 

ioa eonres; je 
Chambre de voter lea crédita domaa 
veille dn jour où nout faites* 
plei pour notre eipotitioa 
(Trti bien au centre). 

H. d'Hugues — Je n'admets pas qu'on dtsa ans 
la Gbsmhre eut eageg** dans cette attira ; ia la 
répète, elle doit réfuter tout créait. 

II Charles Roux, rapporteur. - U prslsshl 
contre l'accntation de ratpillafe portée eonars la 
coaimittioD du hndasl. Quand as mrarsssnsst 
prend part oflcieHoatant a use sipemuos. H énst 

rtr letsocea de aa partiatpatiea. La mmmUssni 
sdfat prie la Chambre d'adopter le protêt. 
atrmsst Bèrard. - Je trouva la oomma ss> 

deo trop sassiSérshle, js su rallia à la pispasl 
. Dutrels — Lea repréteatasat Ses saesanV 

dft être ippeléi h faire par-
rfée de r̂éparer eelto «sas-

Echec M GMKwesesl 
Os passa au voie. Apres une suspssiaiai 

séance d'un quart d heurs, la présissnl, à < 
Ira heures 30 ssnclasna las réssliaU sm m 
sur 1 aaasodsmenl Mesureur. 

Pair , . s e s tSSs-sr lx 
Cnsitrr . . . 1 4 . s 

l'amendement est pris en considération (L 
apsisudiastmonta à gauche). 

Le nrsftt rslstif à IBanés 
est renvoyé à la Commission du budget. 

Le douzième provisoire 
M- Brisson annonce la discussion du projet 

rektif su douiiémr provisoire. 
M. Janrii a la parole. 
M. Jaurès. — Je domaodo k lacommiisieo si 
le pente comme 1* çou verse citât aa'on se pss* 
rminer le busffst. Oast Ions Ut cas. sose u'svess 

jimeit fait d'ohetrnstion «Rires hssiosssan eeetrs). 
Pourquoi interrompre asjeara*hsi la dsjeasewn. 
BaUes pour permettre eue séassssta é'aner sset '-
leur étectiou. Dans se est, c'est ter le Sénat 
retombera ta nos esse àétilé da (s 
iBruita. proietlaUou* an centra Apple a* »*» mente 
h gssehe). 

M. strsntz. raeportenr. — Comat le fouverss-
raent. la commi*aioQ Mtim> qu'il etl trop tard peur 
finir avant le 31 décembre. Pour aboutir, it est fallu 
du matin. Aujourdhni. il est trop tard. 

La clotore est demandée. 
M. Barteanx la combat. File est srosnrn-

eée. La demande d'aj ourse ment proposé* par 
M. Jaurès es! mise aux voii el n ~ 
p n r 3 1 1 vmlx enntsw 9 3 3 

s actueffs. 

k la tribune et demti 

a ^ ± 
< ronlraollt It jasvier 

>dejen»i 

i franche). 

, de faire, dans la 

':;!;-;:-, 
moatrec (Eicbm.ilioml Mail 

L* Frsnidsnt dit que l's 
« par la Chambre, il doit 

Sénat 
M. U - Millau*, au nom de la rommmion, dit 

qna celle-ci a'insi.te pas pour l'urgence. 
L'urxencs tet reposesée. 
Une demande d'ajouracolent prétentee par M. 

Buffet est coashettuo par U. hWiae ei ropusasés. 
Las o articles du projet sont ensuite adaptés et le 
Sénat dit qu'il passors k nae dessioma délibération. 

Le douzième provisoire 
La tésnee est sspendse à 5 heures pour attendra 

le dépôt par lo misietre dee Fi sans su du ssstslsns 
proviaoire voté pnr la Chambre. Bas set essais» ' 

M. Coshery. nrisristre des Ft*ss*rs, dépose la 
prsjst ans vfesk é*sdsatsr la Chambre et isasSJf ft 
Ponvertnre d'un dousMeae provieoi 

U projst est renvoyé S Is 
finances. La séance est levée 
dstnainS U, tA 

ndtu 

r-etrvet déjà mites à es 

("'n-cqu«ucct poiMb'"! 
lormolfc n'a p3a été dê-

et la Rnetie. eela «uffliaït pour qn» ta Franc» Ht S 
ton nom une réception dian* nielle et de lui Le 
rejet de «•* crédits Bsrntasessnnns avec joie par n»e 

Je fais cette déclaration on mon nom et aa nom 
de plusieurs de mu* ami*. 

L'ensemble du projet est alouté par iOC voix 
contre 21, 

L'EXPOSITION DEBRUXELLES 
L'ordre du jour appelle Ml ̂ is-ussion in pro-
L portant ouverture d'un crédit extraordinaire 
i MM ,000 francs sur l'exercice I89G pour les 

dépensas de l'Exposition de UroxelMaj. 

Demande de réduction de crédit 

Discours do K. Mesureur 
• . Mesureur. — Cet'« etpoeitron lent «n avant 

son importance no pneaM cependant qu'on rôle te-
conriaire; elle se nécessite pae Je aterinees eisfê 
réa ; il tant leitser a l'isitistive isdinomsMs ts sois 
de te aronper en vss d'j pertiriper. La Frasée sees 
l'espsss se se trouve pas en preasset dn ssujmntss-
saeanMge. ntsts rnse teste**arrvee. te? asjsenr-
iIMiiji laîàt as tsaniri ast WStOa l'rsnss Vaslt» 
tutrepme : l AHemaane et l'AanK-tans sa estent 
ansun crédit pour cette expeeition, 

La somme qu on sont âemsnée ast eicesah 
M vois usa la sSssssMa se repreaesrltr lea ssu 
S eette ssmsslSss ; as réesrsé. esse iWoae d' 

H. Cocherv repond que 1a lia 
comporte pae loi joortde f«e de la An de .|-V.»mhre 
et que la ditcumion du budget petl d'ailleora ts 
prolonger après fe veto du budget. 

On passe à la discussion des artirlea. 
Les arliclr^sont siifccsiivemcnt adoptes, ainsi 

que l'ensemble par 4 7 8 voix cnmtre G>n>. 

LE BUDGET DE LA GÏÏERÎIE 
On r-pr.-nd alors le budret do It JUTT*. 
M. Bssly retire ton sm*nd"r„-nt sar le chanitrs 

17 (Solde .rèt Lroupee é'edmmiatrauos) asqsel eej 
t'était srreté et qui est adopté, tinti eue lee iwvauts 
tans modilicationt jntfu'au ehapilreM. 

M. Boulant conttale que U» chiffrai d*mindea 
les adjudications du paie (chapitre 17) et ds 
nire (chapitre 27) «ont msnfÂianta et qoe S» es 

r, c'est accorder d'avance lu <U«nandes 
ipplêSMnurirea «te 1 
ète^eaisese faire. 
ist de crédit qu'il d«nuase s 

pitre S5 cil repoussé et let chapilrci 15 el 
adopte*. 

Xai->. aprfs sne lonfrne di<,-u-»nn. oa 
rnsvoveT V fa r/ammission qui «ccepts Y 
relatif à l'achat de foorrafee, alla d'titmiuer le rs-
levsnn-nl de esedst propoeé. 

La séance est levée à « h. !Wi H reirsvée S 
demain 3 heures. 

Physionomie de la séâne» 
le départ » Quand on toit au fetiilis-

^ g g f f l . ^ V . a 

r.kip,tn 

D« ttwi» !•• crédits vote* atijotiri'M, U j « . 
* pour un chiffre retpccUU, de nùiHoiu : e)M 
dcAiné à couvrir les dépeniet {iccauonaées par 
k» fêle, du Cl«r et cekn cmKTmnt U parud-
•atioa de kl Cbaakn « lapaàtiM M l n -

D u i le pr~Jer MM. tamiiHd. mt r*. 
r.Un« i m,Hjw po«r lw oeyrien • • h lw l f i . 
L ' m d a w l oja'ibnaiKt tàm* t mi mm. 
portait la signature de M. Coûtant, «aie a* 
pourant aanaler à kl II a, défaté m 
Scmmx aaaàl ftti aaa ratllyal. »«• Vlillka. m 

U anaaier a plaidé la caaaa «a, aaanian aux 
I r t n l m aaa etaqnian, nllrll|lH aaaal I • 
la aaeKt ; le aeeoul naac etaki iMafaa am mm 
iawnkérenie qui lui a valu tant da aaeeèa... 
daaa lea reuniooa publiauaef. L'aaaaaaaaaMMat aa* 
p W , t . IKr«a.aH waaj HaUT < • 

•aa, o.ilk«l« .otaraiaat k» rraaaai ; pana a> • 

pui.lic.iin
Torn.it

